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Toute · activité humaine consiste b réunir des moyens 
ou service d' une fin . L' administration n'échappe pas à cette 
règle . Il est désormais admis que dans tous les pays et s in
gu l ièrement dans ceux en voie de déve loppement ~ la grande 
pa rti e de l'act iv ité national e rel ève de l'Etat chargé de oro
mouvoir le progrès. On ne demande plus seul ement à l' Etat de 
protéger et de gérer~ de commander et de punir~ mai s on exige 
de lui qu'~l conçoive~ entreprenne et réa li se. Du succès de 
ses i nter\ent ions dépend la prospérité générale du pays . En 
d 'autres termes i l fa ut passer d' une Administration de l'Etat
Gendarme b ce lle de l' Etat -I nt endance c 'est-à-dire une adminis
tration de développement . 

lvlais_, pour deven ir une véritable administration de 
d~veloppement~ structurée~ efficace et ado ptée aux finalités 
de la croissance économique~ l'Administration doi t di sposer 
d'une Fonction Publique ayant : 

1°/ - des moyens suffi sants qualitati vement et quanti
tot i vement , notarl:ïJ2nt en ressources fi nanc i èr::s propres .., en 
matér iel d' équipement administratif en bon état de fonctionne-
ment. 

2°1 - d2s structures adaptées aux finalités et aux 
ob Jectifs éconornioues et sociaux fixés par les pouvoi rs publics. 

3°/ - des homm2s compétents.., capables) expérimentés} 
honnêtes) dévoués et ayant une ment al ité et un sens du service 
public irréprochables. 
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Face à cette inévitable et nécessaire mu tation~ quel 
est le processus suivi par la Fonction Publique Ivoirienne ? 

Le souci d'assurer la prot ection du service public 
et celle de l'agent contre l'arbitraire politiqueJ la Juris
prudence; la pratique~ puis la législation ont dégagé le 
pri ncipe se lon lequel le fonctionnaire est à l'égard de l'Etat 
dans une situation de caractère impersonne l. 

La loi 59-135 du 03 Septembre 1959 qui marque la dote 
de naissance de la Fonction Publique Ivoirienne (abrogée et 
remp lacée par la loi 54-488 du 21 Décembre 1964 portant statut 
général de la Fonct ion Pub lique) affirme ce principe en st ipu
lant que la Fonct ion Publique est au service de la collectivité 
et que ses agents sont dans une situation statutaire et règle
rnen toire . 

Cette rigidité juridique repose sur troi s règ les : 

1°/- nécessité pour le Jeune Etat de Côte d'Ivoire 
d' affirme r son autorité sur le pe rsonnel des services publics 
et d' en assurer le brassage en vue de l'uni té nationale ; 

2°/- affirmation de la prééminence de l'intérêt géné
ral et oor voie de conséquence subordination des fonctionnair es 
à une autorité hiérarchique ; 

3°/ - reconnaissance de certains intérêts particuliers 
des fonc tionnaires et effort pour les garantir . 

Réformer donc la Fonction Publique c'est d'abord se 
poser la ques tion de savoir s i ces règles et ces principes doi
vent être ma in tenus. C'est ensuite apporter aux statuts actuels 
des amé liorations en vue de permettre à la Fonction Pub lique 
d' être un mo teur et non un frein ou déve loppement. 
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AuJourd /hui, la Fonct ion Pub l ique Ivo iri enne compte 
environ 118.000 agents. L'Administrati on de cette masse cons i
dérable de fonctionnai res pose la prob lémat ique d'une véritable 
po litique du personne l t an t ou niveau du rec ru tement et de 
la formati on qu' b ce lui du déroul ement de la carri ère et de la 
retraite . 

Après 26 ans d 1 1 ndéoendance, l'i nitiative du Gouverœrent 
Ivo i. rien de réformer les statut s de la Fonct ion Pub li que parait 
salutai re tan t il es t vra i que ces stat ut s n' ont bénéf ic ié que 
de peu d' aménagements et que les données du problème ont changé 
de fond en combl e . 

En effet, nous constatons : 

- une concentration des effecti f s b Abi dJan due b une 
for te centra lisat ion du sys tème admin istrat if. 

-une dual ité entre un sect eur ; un admin istrat if tradi
t ionne l et un secte ur para-éta t ique tourné ve rs la producti on. 

- un phénomène de dégradati on du fonc t ionna r iat résultant 
du fai t que le fonc ti onna ire est devenu synonyme de paras i te , 
de budgéti vore et n/ ayant aucun rendement. 

La réfo rme doit t endre à corriger ces insuff isances 
t out en s ' attachant à mettre en oeuvre des procédures et des 
méthodes orientées en fonc ti on des beso ins nouveaux t ant en 
ce qu i concerne l a product ion direc te que la man ière de fac ili
t er ce Ile-ci . 

La réuss i te de la réforme dépendra donc en gronde !XIr tie 
des mot ivat ions et de la rentab ili té de l' ensemb le des effectifs. 
A cet égard une attent ion particu li ère devrait êt re oortée 
sur : 

• 1 ' 1 11 f 
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r 1 - les r:nyens de ïecruter J de for mer et d'affecter le 
personne l se lon les beso ins de facon b fai re fac e aux change
ment s induits par le déve loppeme nt ; 

2°/ l'inst au rati on de normes moral es ; 

3°/ - la mi se en place de systèmes soup les pour la clas
sification des post es et l'octroi des salaires de man ière ~ 

utiliser ou mieux les diplômés des nouvell es discip l ines . 

Le Conse il Econo~i que et Socia l ~ se situant dans le cadre 
de la sa isine a examiné les différents textes régiss ant . la 
Fonction Pub l ique Ivoirienne au trave rs des princ ipales phases 
de la vie du fonctionnai re afin de mieux appréhender les probl€:rœs 
qui se posent et proposer des so luti ons sans démagog ie . 

Le présent rappor t comp rend trois pa rties principales : 

1 L' entrée dans la Fonction Publique (recrutement) 

II - Les problèmes l iés au déroulement de la car rière 

III- La fin de la carr ière (la retraite ) . 
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PREMIERE PARTI E 

LE RECRUTEMENT DANS LA FONCTION PUBLIQUE 
=======~===================~============= 

Lo Fonction Pub lique Ivoirienne se doit d'être une 
Administration de déve l oppement~ dotée de structures perfor
mantes et seYvant de support~ l'action gouvernementa le. Cette 
exigence ne vaut que ce que valent les hommes qui composent la 

' 
Fonction Publique et sont chargés de l 'animer : de la valeur 
et de la compétence de ceux-ci dépend son efficacité. 

Le recrutement~ première mesure pour 1 'acquisition et 
la mise en place de ressources humaines que l'on veut efficacesJ 
opparait comme une étape cruciale qui doit être me née avec le 
plus grand soin et le maximum de r igueur . 

Avant d' en arriver ou processus de recrutement tel qu'il 
devrait être pour assurer l'obtention d'un personnel de qualité ; 
il convient de jeter un regard critique sur la Fonction Publique 
et d'examiner quelques-uns des problèmes liés au recrutement, 

I - LA SI TUATION ACTUELLE : 

La situation ac tuelle de la FOnc t ion Pub lique Ivo irien
ne se caractérise entre autres par : 

1° -des effectifs pléthoriques du personnel; 
zo - une inefficacité relative du personnel administratif; 
3· - une confusion dons les statuts et privilèges aes 

grondes Eco les) 
4°- des difficu ltés d'intégration et de titularisation. 

1 1 1/. 1 'f 
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A- LES EFFECTIFS PLETHORIQUES DU PERSŒ~lNEL DE LA FŒJCTION PUBLIQUE 

L'on doit; en toute objectivité, admettre que les ef
fectifs du personnel de l'Administration Ivoirienne sont plé
thoriques. En effetJ il y a encore dons cette Administration 
beaucoup de personnes dont les postes n'existent pas réellement 
ou dont l'emploi ne se Justifie pas, vu sous l'angle de l'effi
cacité et de l'optimisation de l'utilisation des ressources 
humaines. 

Plusieurs couses sont à l'origine de cette situation 

1 - LA .FONCTION PUBLIQUE C(]VfVE DER~HER RECOURS 

Depuis un certain temps, la Fonction Publique sert 
d'exutoire pour une frange de diplômés qui ne peuvent trouver 
embouche ailleurs . 

On a ains i parfo is l' impress ion que l e rec rutement a 
la Fonct ion Publ ique sert 6 résoudre des prob lèmes sociaux spé
cifi ques ou ponctuels plutôt qu' à répondre à des beso ins rée ls 
de oer sonne l . 

Do ns p lu s i e u ~outr es cas, il sembl e que les recrute
ments ne soient pas précédés d'une oppréc i at ion cor rec t e et r i gou
reuse des besoins en ressou rces humaines . On en arrive ains i à 
avoi r dans plus ieurs se rvi ces bon nombre de pe rsonnes fai sant 
double emp loi pour un poste do nné ou qui sont tout simp lement 
sous-employées ou payées à ne ri en faire . 

2 - LE FOi,.iCTIONi'ŒJIEf~T I0:SUFFISANT DU SERVICE CH\TRJJLISJHEUR 

ET DE COORD I NP.TI Oi'J 

Il ex iste depuis quelques temps ou se in du Mini st ère 
de la Fonct ion Publ ique un servi ce de programmati on des effec
t i fs . Ma is l e fonct ionnem2nt de ce service ne parai t pas encore 
opérationnel eu égard ou manque de rigueur dons la répart ition 
des agents de l ' Admini stration . 

1 1 . / 1 1 1 
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Au ss i a-t-oil l ' impression que l'on manque d'unité 
centralisatrice et coordinatrice assurant l'adéquati on entre 
les besoins et les ressources huma ines déJ~ disponib les qui se 
traduit nécessairement pa r une pléthore de pe rsonnel . En effet~ 
cer tains Minis tères recrutent pour sat isfaire des besoins res 
sent is de personne l ~ alors que,un bon i nventaire de postes d' em
ploi doubl é d'un s imple transfert de personnes de ministère b 
mini stère auraient permis de résoudre le prob lème posé sans 
recouri r~ de nouvel les embouches . 

Ce la pose par ailleurs le problème de la mobi lité du 
personnel admini stratif. Le défaut de prat iquer une rotation du 
personne l (quand et l ~ où cela es t possible) entre différents 
services ou se in d'un même ~inistère ou entre mini st ères a em
pêché de foire acquerir une sorte de po lyvalence aux emp loyés 
administratifs. Ce phénomène est encore accent ué au niveau du 
rapport Intérieur- capitole Economique, se tradui sant par un dé
séquilibre entre Ab idJan et l'intérieur du pays déficita ire qua
li tativement et quantitat ivement. 

La mobilité devrait aussi concerner les fonctionna i res 
de la catégorie A ou d' encadrement et non pas seul ement l e 
"petit " personne l . 

Il sembl e que l'interchangeabilité qui devrait favoriser 
les ~utot 1ons de personnes et résoudre le problème des embauches 
non justifiablesJ so i t freinée par la comp lex ité de la procédure 
de changemen t de ministère des agents de l' Administration. 

L' étab li ssemen t d'un équili bre ent re les besoins expr i
més et les ressources disponib les <avant tout recrutement) de
vien t donc impératif . 

3 -L'I NSTAB ILITE DES STRUCTURES ADM INISTRATI VES 

A l' occasion des remaniements ministérie l s~ il n' est pas 
rare d2 voir cer tai nes st ructures des services de l 'Admi nistra
tion subi r de profondes ~odifi co tions . 

1' • / r • 1 
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Ces boulever sements de structures au sein des ministères 
rédui sent souvent certo ines personnes à une sorte de "chânJge 
technique". Titularisées et n'ayant pas ccmnis de fautes . profession
nelles~ elles ne peuvent être licenciées, mais elle n' ont sim
plement plus leurs places dans les nouvelles structures . 

or, il est établi que la stabilité du Tissu administra
tif dépend en partie de la stabilité des responsab les des ser
vices 

B. - L ' If',JEFF I CAC IlE RELATIVE DU PERSOî~NEL ADMINISTRATIF 

Parmi les raisons qui militent en faveur d'une réforme 
du statut général de la Fonction Publique~ il y a le prob lème 
de rendement et d'efficacité du personne l administratif. L'on 
admet général ement qu e la Fonction Publique est <relativement) 
inefficace par rapport ou secteur privé . Indépendamment des 
questions de motivation qui font que certa ins fonct ionnaires ne 
donnent pas le m2illeur d'eux-mêmes~ il y a des causes à cette 
carence relative que l'on pourrait lier ou recrutement . On peut 
noter en~re outres : 

1 - LE CHOIX DE COMPLAISANCE 

Par manque de rigueur dons la sélection des candidats; 
il arrive que certaines personnes incompétentes ou non quali
fi ées accèdent à des postes dans la Fonction Pub lique par l e 
biais des interv2ntions ~ du népotisme et autres formes de favo
ritisme . Ces mouvai s agents ent ravent le bo n fonct ionmnent. des 
services administratifs. 

2 - LE DEDAIN PO UR LA FONCTION PUBLIQUE 

Il fut un t 2~ps oO la Fonction Pub lique était auréolée 
de prestige et attirait la plupart des meilleurs cadres du pays , 
on ass iste auJourd'hui b un renversemen t de tendance . 

. . 11 .. ' 
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En effet~ face b un secteur privé qui paie mieux ~ la 
Fonction Publ ique n'est plus suffisamment attractive de ce 
point de vue et n'arrive pas toujours à recruter les meilleurs 
ta lents dont elle a besoin pour être réellement performante . 
ceux-ci préfèrent aller ~onnoyer leur sc ience ailleurs . 

3 - DIVERSES DIFFICULTES D' ACCES A LA FOI~CTIO\l PUBLIQUE 

Dons certains cas~ de bons éléments qui auraient pu 
entrer a la Fonction Publique~ n'y accèdent pas pour des raisons 
diverses : manque d'information~ de moyens~ limi te d 'ôge ~ éloi
gnement~ difficultés d'être classés dans un corps etc .... 

C - MANQUE DE CLARTE DANS LES STATUTS ET AVANTAGES 

DES GRANDES ECOLES 

L'unité de recrutement dons la FOnction Publique obéit 
au principe de l' éga li té de tous les citoyens d' accéder au 
service public. 

Le procédé de recrutement par la voie des Grandes Ecoles 
manque de clar té quant à la class ifi cation de ces Ecoles : il 
y en a où le concours précède la Formation d'outres où le con
cours couronne la Format ion ; d'autres encore oO le stage est 
intégré au Pirogramme de l'Ecole_. d'outres enfin oll le diplôme 
donne droit de passer un examen pour entrer dans une grande 
école donnant accès direct à la Fonct ion Pub lique. 

A partir de ces éléments~ i l y o lieu de se demander 
qu ' est c2 qu'une Gronde Ecole? Et por~1i celles reconnues comme 
telles~ quelles sont celles dont les di plômés accèdent directe
ment à la FOnction Publique et celles don t les diplômés sont 
soumis ou concours d' entrée dans la Fonc tion Publique. A ces 
interrogat ions s'ajoutent celles rela t ives à lo place des di
plômés des Grondes Ecoles étrangères à I'2xclusion de la France. 

1 1 11 1 1 1 
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Toutes ces questions doivent être clairement résolues 
pou r faciliter les recrut ements b la Fonction Publique. 

D LES DIFFICULTES D'INTEGRATION ET DE TITULARISATION DES 

NOUVEAUX FONCTIONNAIRES 

L' intégration et la titularisati on sont le pro longement 
du processus de recruter~ent des nouveaux fo nc tionnaires. A ces 
niveaux; il se pose encore aujourd ' hui un certain nombre de 
prob lèmes. 

Une erreur général ement commise consiste b penser que 
le recrutement s ' arrête b la proclamation des résultats de 
concours. Ainsi; des agents nouvellement recrutés sont souvent 
livrés beux-mêmes . Ils arrivent dans les services (pour tant 
censés être demandeu rs) oû rien n'a été prévu pour eux : absence 
de programme précis de stage; et de responsab les hiérarchiques 
pour les encadrer et même parfois manque de bureau et de chai 
se ! L' on ne prend pas le t emps de les présenter b leurs col lè
gues ou interlocuteurs. Plus grave; il s ne savent pas exactment 
ce que l'on attend d'eux~ les postes qu'ils occupent; le contenu 
précis de ces postes. Les nouveaux ratent ai ns i leur entrée et 
finissent par penser qu'b la Fonction Pub l ique; l'on ne s 'occupe 
de personne et d2 ri en. N'est-ce pas lb l'une des causes des 
attitudes laxistes et de laisser-aller trop souvent reprochés 
aux fonctionnaires ? 

En res uméJ l'on peut dire que l'accueil des nouveaux 
agents n'est pas toujours bien organisé ; le manque de su ivi 
régulier de ces nouveaux,fait qu'il se pose très souvent beux 
des problP.mes pratiques quant à leur titu larisation et à la 
percept ion des premiers mo is de leur sala i re. 

En effet; le processus de titularisation n' obé it pas 
toujours aux mêmes règles et varie d'un corps b un autre. 

Tandi s que la mise 2n oeuvre de l'i mmat ric ulation de 
l' agent et du paiement de son premier salaire demeurent problé
matiques . 
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Foute de pouvoir donner des réponses precises à toutes 
ces questions qui se posent b l'entrée dans l'Administration, 
il n'est pas possib le à ce ll e-ci de se doter de ressources hu
mai nes dont el le a quantitativement et qua litativement besoin 
oou r être r ée ll eme~t p~rformonte et ori entée vers le dévelop
pement . 

JI - PROCESSUS D'UN RECRUTE~lENT RATIONNEL ET ADAPTE 

Pour résoudre les prob lèmes évoqués plus haut et foi re 
en sor te que l'Administration Ivoirienne soit productive et 
efficace~ le Conse il Economique et Socia l propose un recrute
ment rationnel qui s'effectuera avec soin:·et ri gueur~ se lon un 
processus en pl usieurs phases pouvant se résumer canine suit : 

A- L'évaluat ion des besoins en ressources huma ines 
B- La sé lection des agen ts de l' Admini st ration 
c- L' accuei L l'intégrati on et la titularisation 

des nouveaux fonctionnaires . 

A - L'EVALUATION DES BESOINS EN RESSOURCES HUMAI NES 

DE L' ADM INISTRATI ON 

Pour Jugu ler le déve loppement pléthorique des effect ifs 
de .la Foncti on Publique~ l'on doit recouri r à une évaluat ion 
précise et continue des beso ins en personnels et à l'inventai re 
des ressources huma ines disponibl es . Cela nécess ite la mise en 
place {ou la dynamisation si elle existe dé Jb) d'un service 
cent ralisateur et de coordinat ion très pe rformant qui serai t la 
cellu le de gestion ossurant le management des ressources hu
maines de l'Administration, 

Ce grand service centralisateur et de coordination 
au ra pour rôle : 

1 1 . /. t 1 
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1 - L'ident ification des postes de t ravail (anc iens 
ou nouveaux) au sein des services odministrafis afin d'y pour
voir. Outre la sat isfac t ion des beso ins ponctuels exprimés~ 
l'on doit procéder à une projection de l'évolution des services 
et des effectifs afin de prévoir les beso ins futurs et de ra
t ionnaliser leur satisfaction par une programmation financière. 

2 - La description des postes et des profils des can
didats à rechercher pour les occuper. 

3 - Assurer la meilleure adéquation possible entre les 
œsoins et les ressources hu rna ines di spon i b 1 es ou à rechercher. 
L'objectif ici est que l'on ne doit recruter que si cela est 
indispensable. Pour ce faireJ l'on n'hésitera pas à opérer des 
t ransferts intra ou inter-ministériels de personnesJ en inst i
tuant ou en simpl ifiant la procédure de changement de ministères 
des agents de l'Admin istrat ion . 

En outre J si la Fonction Publique qui est à la source 
d'importants mouvements migratoires internesJ foute de recourir 
à des stimulants matérielsJ comme les entreprises pr ivéesJ pour 
compenser les déséquilibres fonctionnelsJ procède à une réparti
tion d'autorité des per sonne l s ~ il conv ient de veil ler à ce que 
cette répartition ne se fosse pas au détriment de l'intérieur 
du pays . 

Enfin~ cette politique d'interchangeabilité des agentsJ 
devra permettre à l'ovenirJ une rotation des personnels (quand 
et là où cela est possible) entre diffé rents serv ices au sein 
d'un même ministère ou entre ~inistèr es . Out re la lut te contre 
la sclérose et la routine~ l'agent en retire un gain de motiva
t ion par 1/accomo li ssemen t de tâches nouvelles; ce la le rendra 
po lyvalent) et facilitera sa mobi lité. 

4 - La gestion d1 une banque de données statist iques 
fiable . 

11 . /, •• 
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Pour un2 porfoi te adéquation entre les besoins et les 
ressources humaines~ le service ou l'organe centralisateur et 
de coordination s'appuiera sur une concertation interministé
rielle régulière~ sous l'égide du Ministère de la Fonction 
Publique à qui revient la gestion des ressources humaines de 
l'appareil de l'Etat. Cette concertation régulière facilitera 
la collecte des donn~2s 2t leur traitement fiable, constituant 
ainsi une banque précieuse de données statistiques. 

Mais cette politique de planification du personnel n'est 
possible et utile que dans le contexte d'une stabilité des struc
tures des services de l'Administration. 

Aussi~ les remaniements ministériels~ en tant que tels~ 

ne devraient-ils pas nécessairen1ent entrainer de modification 
des structures. A cet égard, l'on pourrait citer l'exemple de 
certains pays oO toute modification de structure administrative 
doit être so umi se à l'appréc iation de la Cour Suprême. Il est 
d'ailleurs regret table que notre pays ne dispose pas encore 
d'une loi portant organisation générale de l'Administration. 

En définitive~ l'on notera que c'est en évaluant conti
nuellement les besoins par une concertation appropriée entre les 
ministèresJ sous l'égide d'un service (ou une direction auto
nome) de centra li sat ion et de coordination) et en procédant à 
des mouvements internes de personne ls grôce b une permutation de 
postes entre agents gage d 1 une polyvalence que 1 o Fonction Pu
blique arrivera b résorber la pl éthore des effectifs et b limiter 
ses rec rutements aux seuls agents dont elle a réellement besoin. 

B LA SELECTION DES AGENTS DE L'ADMINISTRATION 

Apr ès la définition des besoins et de profils des postes 
et des tituloiresJ l'on procèdero à la sélection effective des 
nouveaux dont le rec rutemen t s'avère indispensable. Il convient 
d'indiquer à cet égard ce que devraient être les conditions d'ac
cès à lo Fonct ion Pub lique . 

11 ./ ••• 
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1 - LA VOIE DU CONCOURS 

Les concours étant la vo ie la plus démocrat ique et la 
plus effi cace pour sé lecti onner les agents dont l 'Ad~inistra

ti on a besoin pour être résolument tournée vers le développe
rnent.~ le recrutement à la Fonction Pub lique se fera exclustvaœnt 
sur concours. Ainsi.. la filièr e des grandes Ecoles ne doi t Dl us 
être) à terme .~ un e voie d'accès automatique à la Foncti on Pub li
que à l' exception de cel les dont la vocat ion es t de former les 
agents de la Fonct ion Pub lique. 

Ici une distinction doit être fai te entre les grandes 
Ecoles d' appl icat ion profess ionnelle créées par l'Etat et qui 
constituent une sorte de pép ini ère pour la Fonc t ion Pub lique 
dont les dipl ômés sont dispensés de concours et les autres 
grandes Ecoles classiques dont les dip l ô~és sont soumis au con
cours d' accès à la Fonction Publique ou peuvent t ravailler dans 
le sec teur privé. 

Une clussificat ion et une cl arificat ion des écoles de 
format ion: de leurs sta t uts et avantages y affére nts s 'avèrent 
indispensab les . L' on étab l ira par la même occas i on~ une bonne 
fois pour toutes les équivalences entre les diplômes na tionaux 
et ceux des écoles ét rangères . 

2 - LES QUALIFI CATIONS 

Un personnel compétent~ gage de succès et d' efficacité 
de l' Administra tion Ivo iri enne ~ ne peut s ' acquer ir que par le 
recru tement des me ill eur s talents. La participation de ces 
derni ers aux concour s d'accès à la Fonction Publ ique es t à sou
haiter et à encourage r. 

En effet~ pour être performant e, l' Admi ni st ration doi t 
cesser d'être un exutoire pour les gens de bas niveau qui ne 
peuvent se faire employe r ailleurs. El le doit au contraire at
ti rer une f range de dip lômés de haute qua lifi cati on (y compri s 
ceux des spéc ial ités nouve l les)~ quit te ~en payer le pri x. Pour 
ce la, il faut que la Foncti on Publique recouvre son presti ge 
d'orltan et qu ' ell e devi enne att ractive et compétit i ve du poi nt 
de vue de la ré~unération et du profil de carrière . 
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Les autres conditions d' accès b la Foncti on Publique 
actuellement en vigueur (ôge~ ~oralité~ état de santé etc ... ) 
n'appellent pas de comnentoires particuliers b part les clari
fications ci-après 

- L'âge : l 1 âge minimum reste 18 ans ; le rnoxirnum sera 
porté b 35 ans~ pour tenir compte des cos spécifiques actuels 
(années supplémentaires par enfants b charge~ durée léga le du 
service militaire) et des spécialités nécessitant plusieurs 
années d1 étude au-delb du cursus univers ita i re nor1nol, pa r exem
ple 1 e Doctorat d 1 Et oC 11 agrégat ion etc , .. , 

- Aptitude physi que : les candidats doivent être in
demnes de toute affection contagieuse ou en être définitivement 
guéris. 

La moralité Outre le casier judiciaire~ l'on doit 
s 'assurer que l' agent à recruter jouit d' une bonne mora lité. 

3 - PUBLICAT ION~ VALIDATION DES RESULTATS DE CONCOURS 

ET REC LAMATI ONS . 

On note souvent des dé lais excessivement longs entre 
la dote d'un concours et la proc lamation de ses résultats . Ces 
résultats devra ient êt re proclamés et publiés dans les me il
leurs délais possibles. 

Par ailleurs ) il n' est pas rare que la liste définitive 
des admis bun concours so it sens iblement différente (liste pa
rall è le; rotures; rajouts etc . .. ) de celle proc lamée par le ju
ry . Cet t e pratique qui tend à fovor i ser toutes sortes "d'orrangerents'· 
et les recrutements de complaisance doit être vigoureusement 
combattue et enrayée si l'on veut doter la Fonction Publique 
d'un personnel de qualité . Pour combattre de te l les injustices~ 
il para i t indiqué d'envisager la création d' une commission de 
validation des résulta ts des concours . Cette commiss ion dont la 
compos i tion reste à déterminer pourrait examiner les nombreux 
griefs et réclamat ions qui naissent b l' occasion des concours . 

''. ! . 1 1 
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C - STAGE PRATIQUEJ ACCUEILJ INTEGRATION ET TITULARISATION 

DES NOUVEAUX FONCTIONNAIRES 

Le processus de recrutement ne devrait être considéré 
comme terminé qu'une fois le nouvel agent bien intégré et 
titularisé. Pour faciliter la préparation ou métier et l'in
tégration des nouveauxJ il faudrait systémat iquement prevoir 
pour eux un accueil organisé jusqu'à la titularisation. Ce 
qui implique : 

La mise en placeJ dons le service d'accueilJ d'un 
programme de stage bien défini, la désignation d'un respon
sable de stage pour un encadrement, un suivi permenont et une 
évaluation périodique du stagiaire. 

- La clarification du régi me des fonctionnaires sta
giaires et la mise en oeuvre de dispositions visant à assurer 
le paiement des premiers moi s de solaire dans les meilleurs 
délais possibles. 

- L'appli ca tion d'une procédure rigoureuse et des 
conditions précises de titularisation connues de tous. CarJ 
la titularisation est l'acte qui fait acquérir aux candidats 
leur qualité de fonctionnaire en leur conférant un grade dans 
la hiérarchie de leur corps, C'est en quelque sorte la der
nière phase du processus de l'entrée dans la Fonction Publique 
et qui marque aussi le début de celui du déroulement de la 
carrière du fonc tionnaire qui sera examiné dans la deuxième 
partie de ce rapport. 

1 '. 111 1 
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DEUXIEME PARTIE 

LE DEROULEMENT DE LA CARRIERE DU FONCTIONNAIRE 

La titularisation marque le début de la carrière du Fonction
noire. Celle-ci va se dérouler selon un processus bien défini et selon 
des règles juridiques qui relèvent soit du domaine de la loi soit du 
domaine du règlement . 

Si l'entrée dans la Fonction Publique exige une certaine rigi
dité juridique) l'expérience a montré que le fonct ionnaire ne peut réel
lement jouer son rôle d'agent de développerent que s'il bénéficie de 
conditions d'incitationJ de motivation et si son environnement profes
sionnel est adapté aux réalités . 

En d'outres termes) pour fo ire de la Fonct ion Publique un moteur 
du développement) l'Etat doit emprunter au Secteur pr ivé) certaines de 
ses méthodes de gestion des réssources humaines qui ont fa it leur preuve 
par leur rendement et par leur productivité . Cela impliquera sons aucun 
doute des chorges financ ières importantes ; mois peut- il y avoir de réforme 
qui ne se pose en terme de coût ? Cet aspect mér iterait d'être retenu dans 
le projet de réforme du statut général de la Fonct ion Publique . 

Avant d'examiner les différentes situations du fonctionnaire 
au cours de sa carrière) il convient de souligner quelques lacunes ou 
insuffisances qui résultent de l'application des textes) notamment de la 
loi 64-488 du 21/12/64 portant statut général de la Fonct ion Publique et 
de ses décrets d'application. 

D'une façon générale on a l'impress ion que la carr ière du fonc
tionnaire se déroule pour l'essentiel en marge de la législation. On 
note part iculièretent les POints suivants : · 

- un t issu juridique et règlementaire touffu et inaccessible 
aux agents . 

- une protection juridique du fonctionnaire qui seTble inverse
~ent proportionnelle ou niveau atteint dons la hiérarchie : 
les fonct ionnaires occupant les plus hautes fonctions sont 
les plus vulnérables . 

De plus) certains agents qui occupent des fonctions à hauts 
risques profess ionnels ne bénéficient pas de protection juridique spé
cifique (préfetsJ directeurs de services) , 
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- Il n' existe pas de véri tab le nûmenclature de post es 
d'emp l o i s~ ni de déf inition préc ise de ces postes s i bien que 
tous les postes de directi on sont considérés comme ayant le même 

1 

deg ré de responsabil i té. 

- Des règles de notation et d' avancement qui font appe l 
b des éléments subJectifs qui mettent l' agent b la merc i de ses 
suoërieur s hiérarchiques . 

- Des promotions qui ne reposent 1 o plupar t du t emps 
sur aucune bose statutaire et s ' apparentent plus ou favoriti sme 
qu ' ou r11é ri te . 

- Une gri ll e indiciaire inadaptée qui péna li se certai ns 
092ilts quL ou sarrret de leur hiérarch ie ont 30 ans de se rvi ce sons 
avoi r at teint l' âge d' admission à la retraite et par conséquent 
sont ob l igés de demeurer en fonc t ion en percevant le même t raite
ment pendant le reste du temps à oasserJ ce qui est pour eux un 
manque b gagner )a r rappor t b l'évolut ion du coOt de la vie. 

- Des Gvontuges en na t ure prévus dans le décret 65-195 
du 12/6/1965 (le droit au logement par exemple) ont ét é suppri -

~ 

més pour les directeurs des services centraux ce qui place ceux-
ci en posi tion défavorable por rapport aux chefs de services 
extér ieurs qu'il s sont pa r défin i ti on appe lés b cont rôler (cas 
du préfetJ du directeu r régional nommé comme directeur d' admi
nistrat ion centrale) . 

- Des procédures discip l inaires trop longues et di ffi 
ciles omettre en oeuvre ainsi qu' une absence tota le de mécanis 
me du cont rôle des sanct ions . 

- Une multit ud2 de corps dont la création n'obé it pas 
touJours au souci de la rationalisat ion recherchée dans une ad
minist rat ion de développement. 

- Enfin~ une gestion trop cent rali sée des effect ifs qui 
fait que les agents sont éloignés du centre de décision accen
tuant ainsi le caractère impersonnel et anonyme de l ' autor i t é 
de l ' Etat 

x 
x x 
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Pour lo bonne cornprét12ns ion de sa dérnarcheJ le Conseil 
Economique et Social a identifié et examiné les poi nts sui
vants : 

1 - Rémunération et avantages sociaux ; 
2- Not ati on~ avancement et discip l ine ; 
3 - Classifications des différentes catégories de corps; 
4 - Différentes positions du Fonctionna ire ; 
5 - Le problème de la Formation Permanente et du Recy

clage, 

.I - LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES SOCIAUX 

·A - La Rémunération 

Le Décr2t 65-195 du 12 Juin 1965 portant règlement sur 
la rémunération et les avantages divers al loués aux fo nc tion
naires des Administrations et Etab l issements publics admini s
tratifs de l ' Etat énumère les éléments de la rémunération dont 
les principaux sont : 

le traitenent indic i aire~ 

les inde1~1nitésJ 

- les allocations fami lial es . 

1 ~ Le t raitement indi ciai re ---------- ------------ --

Le p ~· l ncipe qui veut que tous les fo nc t ionnaires ap
partiennent au tronc commun du traitement indiciaire ne doit 
souffri r d'aucune entorse s ' agissant de l'app l ication du statut 
général de la Fonction Publique qui a vocation de rég ir t ous 
les fonc tionnai res de l 'Etat . 

Ainsi~ les statuts particuliers et les diverses mesures 
de décrochage devraient se traduire par l' oct roi d' indemn ités 
spécifiques d'i ncitation dans la proportion voulue par le Gou
vernement . 

Ces indemnités b all ouer 6 ces différents corps doivent 
cor respondre aux avantages acqui s . 

. . 11 . 1 1 
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L~ point ind iciaire gagnerait b êt re rel evé compara
tivement au coOt de la vie et dons une proport ion b déterminer 
par le Gouverne~2~~ afin que le niveau de vie du fonctionnaire 
corresponde ~ l a r~o li té . 

Concernant les corps décrochés) il y aura lieu de 
procéder à une lorge information auprès des ayant-droit s sur 
le bien fondé du nive ll ement du traitement indiciaire du fonc
t ionna ire dons le cadre du statut général de la Fonction Pu
bl ique . 

2 -Les indemnités . 

Elles peuvent êt re octroyées au t it re des responsab i
lités; d' encouragement) de logenent~ de t ransport et de rési
dence. Le rel èvement de leur toux· est souhaitable pour qu'e ll es 
créent un nouvel état d'espr it fait de mot ivations chez le 
fonctionnaire. La "d iscr1m1nationu qu i s ' appuie sur le grade; 
la spéci f icité~ les con traintes et les r isques de chaque corps 
n' est pas source d' injustice . 

Par a ill e u rs~ l e toux des indemn ités do it nécessaire
ment être en rappor t avec le niveau hi érarchique du fonction
noire. C' est oinsL par exempl e qu ' en mati ère de logement ou 
de résidence} il fout insti t uer une indemn ité} pour les direc
teurs centraux et régionaux~ en rapport avec leur rang social. 

Pour encourager l es fonctionna i res les plus mér i tants~ 

outre la situation sa lar ial e (qui doit être revue en housse) 
et l'avancement b titre except ionnel oar réduct ion d'ancien
ne té; il conviendrait de créer une prime d'encouragement. 
A cet égard ; un conse il de prime d' encourage1nent devra être 
. . .,.. i.... 6 rnsL .. Llk. 

Les bénéf icia ires de ces primes seront proposés par 
les ministères emp loye urs. 

1 1 111 1. 
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Ces pri mes dont le montant sera fixé par le Gouver ne
ment devront être versées au réci pienda ire en une fois~ accom
pagnées d' un certi f icat de mérite~ au cour s d' une cérémonie 
so lennel le) 6 l'i nstar des cérémon ies de décoration. Cela pour
rait aiguiser la consc ience professionne ll efl créer l'espr i t 
d' émulat ion parmi lçs agents de l'Etat~ donner un coup d'arrêt 
à l'apathi e od~i n is trative et favoriser ainsi une meilleure 

· · t · i t.6 proOUC~lV .. ~~· 

3 Les al locat ions familial es don t le but est 
-----------------~---- ----

d'aider le fonctionnaire ~ éduquer dignement ses enfants ont 
un toux extrêmement faib le et qui n'a pas évolué depuis Jan
vier 1960 . Il en est de même des indemnités de transport qui 
sont de SOOF.CFA par f onc tionnaire depui s plus de 10 ans. Il 
serait souhaitable de re lever le toux de ces deux indemn ités 
afin de les adopter ou coût de la vie. 

En ,définitive., s i le foncti onnaire doit êt re un exem
ple pour tous dons l' exe rcice de ses fonctions comme dans sa 
vie privée ; le faib le niveau de sa remunérat ion parait condi
tionner sa manière de servir. Il y a donc lieu d'apporter une 
so lut ion adéquate 6 ce problème. 

B - L2s ovantooes sociaux 

Bi en que la Mu t uell e Général e des fonct ionnaires et 
agents de l ' Etat appor te un complément aux avantages sociaux 
de droit commun dont bénéfi cie tout travail l eur~ celle-ci 
n'i ntervient que dons le doma ine de la santé et partie ll ement . 

Devant les difficultés rencontrées par les fonction 
noires en matière de l ogement~ de scolarisation et d'hospita
l i sot ion des membres de leur fami 11 e_, i l conviendrait de rœttre 
b l ' étude la possiblité de création d'un régime de protect ion 
et d'assurance socia les des fonct ionnaires. 

?or ailleurs; il n' est pas superflu de noter que la 
distinct ion dons l ' ordre national ou dans l'ordre du mérite 
peut constituer un élément de mot ivation pour les serviteurs 
de l 1 EtCit . 

1 1 . /' 1' 
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Il conviendrait en conséquence de décorer les agents 
ayant une certaine ancienneté et jouissant de très bonnes 
références morales et professionnt:lles. 

II - LA NOTATIONJ L'AVANCEMENT ET LA DISCIPLINE 

A - La Notation 

Le décret 82-1028 du 3 Novembre 1982 fi xe la cota
tion de la note chiffrée de 1 b 5. Cette fourchette parait 
étroite. Il importe donc qu/elle soit élargie de 1 b 20J pour 
donner plus de souplesse et d/élost ic i té b la méthode. Cette 
dernière fourchette pe rmet t ra d'appréhender ou mieux les per
formances et les défaillances des notés. 

Toutefois; la notation qui permet ou fonctionnaire 
de poursuivre une ca rri ère no rmal e doit êt re b l'abri des 
comportements de complaisance ou des tendances au règlement 
de compte . Pour y parven irJ le processus de promotion doit 
s' appuyer sur le mérite~ rien que sur le mérite. Ainsi on 
passera it d'une adm inistrat ion de faveur b une administration 
du mérite. Dans le même esprit il devrai t être envisagé le 
licenciement de tout agent oyant obtenu une mauvaise note 
trois années de suite . 

Pour plus de transparence dons la gestion de res
sour ces humalnesJ la pratique de la co~nunication du dossier 
a l'int éressé~ actuellement en vigueurJ doit être maintenue. 

B - L'Avancement 

L'avancement automatique ou d'échelonJ tous les deux 
ans qui est révitalisunt pour le fonctionnaire~ dans son 
aspect sal ar ial do it demeurer. 

Par con t re l'avancement ou choi x et au grand choix 
qui se traduit également par une augmentation de rémunéra
tion mo is dont l'obJet essentiel est de donner ou fonction
no 1 r·c qui en est le bénéficia i re... v oc at ion à occuper un wloi 
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plus élevé dons la hiérarchie~ doit tenir compte de l'ancien
neté minimum ou normale. Ce la éviterait que des fonctionnaires 
moins gradés occupent des e~plois en oyant sous leur autorité 
des fonctionnaires de grade supérieur ou que des emplois su
périeurs de l'Etat soient confiés à des fonctionnaires n'appar
tenant pas à ia catégorie A. 

L'application concrête de ces dispositions; rétablie
rait l'équité dons le déroulement de la carrière des fonction
naires, 

C- La Discipline 

Le rég ime disciplinaire est règlementé par la loi 
80-980 du 4/8/1980 portant modification de la loi 64-488 du 
21/12/1964 portant statut général de la Fonction Publique. 

Les t extes en vi gueur~ parai ssent convenabl es pour 
assu rer ou fonct ionna i re to ute garant ie de défense de ses 
droi t s) et t ou te inc i tati on à l ' ob l igat ion de ses devoirs . 

Mois l a disc ipline ét ant le ressort de toute organi
sat ion en soc iété et s inguli èrement de la Fonc tion Publique ~ 

ell e doit par t iciper ou renforcement du sentiment civ ique du 
fonct ionnai re . Certa ines carences de procédure dons la pri se 
de décision de scnction font que l e résul tat vi sé est rarement 
atte int . En effet ~ l es text es actuels prévoient deux dégrés 
de sanct ion : l er et 2ème degré . 

Concernant les sanct ions du l er Deg r é ~ ell es sont 
laissées b lo disc rétion du Mini st r e ~ Chef du Déportement~ sur 
rapport du Chef Hi érarc hi que di rec t de l' agent . Cett e procédure 
ent raine une série de conséquences f6cheuses : 

l enteur du processus de prise de décision~ hor s du 
temps rée 1, 

1. , / 1 1 1 
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- Impac t diffé ré de l'effet de la décision~ l'effet 
psycho logique étant dilué dans le temps. Cette situation est 
d'autant plus aggravée que le fonctionnaire exerce loin du 
centre de déc isi on . 

Auss i; la déconcentration de la procédure de prise 
de décision s'avère-t-elle nécessaire ? En d'autres termes~ 
le supéri eur hiérarchi que direct doit être habilité à sanc
tionner l'agent qui exerce sous son autoritéJ afin que la 
rapidité de la déc ision lui confère son caractère d'office 
et sa pl e ine efficacité. 

Mais J pour éviter l' arbitrai re et garantir les droits 
du fonctionnaire~ des voies de recou rs doivent être ouvertes 
aux fonctionna ires : 

- l e Préfet du déportement où l'agent exerce pour les 
décisions prises par les autorités admi ni stratives locales ; 

- le Mi ni st re pour les sanct ions prises par une direc
tion centrale . 

Quant aux sanctions du 2è degré ~ elles n'appe llent 
au cune observati on par ticulière. 

La Foncti on des Inspecteurs et Inspecteurs Généraux 
des mini stères et des services publics ne bénéf icie pas tou
Jour s d' un préJugé favorable dons l'opinion. 

En effe tJ ces fon ct ions de référence qui devraient 
consacrer le couronnement d'une carrière pleine d'expérience 
sont cons idé rés comme des voi es de garage , ce qui provoque 
chez leurs titulaires amertume et frustration. 

Or l 'i mpor~ance de cette catégorie de fonctionnair es 
n' es t plus à démon t rer. AussiJ devient-il impérieux de les 
revalori ser pour en fa ire un corps d' élite avec toutes les 
prérogatives faites d'autorité et de respect. 

1 1 11. 1 1 
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III - LES CORPS DE LA FONCT ION PUBLIQUE 

La lect ure des différents textes regissant le personnel 
de lu Fonction Publique. revèle une multitude de corps prof es 
stonnels repartis ·2n quatre catégor ies (A; B ... C_, D). A l' heur~ 
actuelle i l apparait diffici le de préciser le nombre de ·.corps 
gérés par la Fonction Publ i que~ compte ten u des décrets recents~ 
portant modification des dispositions antérieures . 

~éonmoin s ~ en se référant aux décrets 78- 46~ du 9/2/78 
portant fixati on de l'échelonnement indiciaire des corps de fonc
tionnaires des Administrations et des Etabli ssements publics 
admin istrat ifs de l ' Et at ... outres que les personne ls enseignants 
soumis oux dispositions du Décret 75- 22 du 9 Janvier 1976~ et 
78-57 du 9-2-78 portant classement des corps de fonctionna i res 
des administrations et établissements pub l ics administratifs de 
l'Etat ... outres que les corps des personnels enseignants soumis 
aux dispositions du Décret 76- 23 du 9 Janvier 1976 portant clas
sement des fonction naires des Administrations et établissements 
:Jublics et hormis les militaires et les enseignants ... on peut dénom
Jrer 110 corps repa rt is de la manière suivante 

Catégorie A == 30 co ros avec 3 échë l les 
Il B = 33 Il avec 3 échelles.~ 
Il c = 29 Il avec 3 échelles_, 
Il D == 18 Il avec 2 échelles . 

Le cotégor i e E réservée eux corr)s transitoires carportant 
7 corps avec une seu le échelle est en voie de disparition. 

Etant donné l 'i ~portance de la règlementation commune 
applicable b tous les corps dons un dessein d'uniformisation ct 
d'harmonisation.~ ie contenu des statuts pa rticuli ers est rela
tivement restreint. 

L' essenti el de leurs dispositions est consacré aux rè
Ql2s de r ecrute~ent et de forn1otion qui bien entendu ne peuvent 
êt12 i dent :l ques pour tous les corps. Dons ces conditions llO corps 
paraissent pléthoriques. Un r2groupement des corps s ' impose afin 
d'alléger 12 ~issu des Textes : 
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-soi-:: sur la bose elu niveGu de forma t ion ; 
- soit sur la bose des emplois réels occupés par les 

foncti onna ires ; 
- soit sur la base de l'appartenance au même départe-

r" -:l ·~ )- .... r· n 1· s t-e- r 1· ·'::! l ii~fl '- i l l ~ Ç t, , tt 

Lo réduction ou le regroupement des cor ps ou ro pour 
ovGntoge de crée r des ouvertu res pour absorber dans tel ou 
tel groupe de corps ; de nouvelles spécialités nées de l ' évolu
tion de la techno log ie. 

IV - ?OSITIONS DU FO~CTIONNA IR E 

Les positions du fonctionnaire peuvent être classées en 4 
catégor ies : en activité - en détachement - en disponibilité et 
hors cadres. 

Le fonc ti onna ire en pos iti on d' activ ité oeut être en 
situation de congé annuel~ congé de ma ladie ou pour tout autre 
moti f bénéficiant d' autorisation d'absence . Pour entretenir le 
bon état physique et moral du personnel ~ le congé annuel don t 
l e but est l e repos compensatoire doit êt re ob li gato irement pris 
par tous les fonct ionnoiresJ sons aJournement possib le . 

Des mécanismes doivent être étudiés pour permettre ou 
fonctionnaire n'oyant pas bénéfi ci é da son congé pour des rai
sons de service d'obtenir compensati on . 

Concernant les autorisations d' absence de courtes durées 
relatives ou décès de nembres de famille par exemple ~ le délai 
de route devrai t être expressement mentionné pour détermine r la 
durée totale de l'absence ; cela éviterait les obus de part et 
d' outre. 

Les outr~s pos it ions du fonct ionna ire n' appellent aucun 
commentaire particu lier ~ b conditi on que les textes en vigueur 
soient effect ivement appliqués. 
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L'amélioration des conditions matérielles du 
fonctionnaire ne suffit pas pour obtenir des performences. 
Il fout en plus une amélioration des conditions de travail} 
la valorisation du travail administratif} un suivi perma
nent de l'évaluation des performences et une véritable poli
tique de formation~ d'information et de perfectionnement. 

Certes~ la Côte d'ivoire dispose d'un éventail 
étendu d'écoles de formation~ mais les problèmes de recy
clage et de perfectionnement n'on t pas toujours occupé 
la place qu'ils méritent. Et pourtant~ la complexité des 
tâches administratives_ et l'apparition des techno logies 
nouvelles commandent une remise en question constante des 
expériences professionnelles. 

Il est év ident que pour obteni r un me illeur rende
ment des agents de l'Etat) il est nécessaire qu'ils bénéfi
cient d'une bonne formation et di sposent de moyens efficaces 
de s 'informer sur les innovations afin d'actualiser leurs 
connaissances. 

Le Gouvernement devrait mettre en place à court 
terme~ une équipe pluridisciplinaire chargée d'étudier cet 
important problème qui conditionne la vie de not re Fonction 
Publique. 

La carrière du fonction na ire se déroule en principe 
sur 30 années. L'interruption règlementaire et définitive 
du service confère à l'agent la qualité de retra ité dont 
le statut sera examiné dans la 3è et dernière partie du 
présent rapport. 

• 1 • 1 ~1 1 1 
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TROISIEME PARTIE 
REGIME DE LA RETRA ITE ET DES PENSIONS CIV ILES 

La cessation défintive des fonct ions entrainont perte de la 
qualité de fonctionnaire résulte régulièrenent de l 'admiss ion à la 
retraite. Les fonctionnaires sont alors appelés indifféremment "Retrai
tés"J concept qui malheureusement prend une connotation péjorative dans 
le contexte ivoirien. CarJ ancien grand serviteur de l'EtatJ le Retraité 
n'occupe pas toujours lo oloce qu'il mérite dons lo Société. Il est même 
parfois considéré comme un laissé-pour-compte qui attend de mourrir . Il 
ne bénéficieJ en dehors de la pensionJ d'aucune autre protection sociale 
alors que le 3ème âge constitue la période où cette protection est indis
pensable. 

Avant d'examiner les conditions d'admission à la retraiteJ la 
const itution du droit à pension et de faire des suggestionsJ un bref rap
pel des principes généraux des régirres de retraite et des pensions ci
viles s'impose. 

I - RAPPEL DES PRINCIPES GENERAUX DES REGIMES DE 
RETRAI TE ET DES PENSIONS CIVILES 

Conformément aux dispositions de la loi no62-405 du 7 novembre 
1962 portant organisation des pensions civilesJ le fonctionnaire à 55 ou 
65 ans d'âge a droitJ après trente années de services effectifsJ à une 
pension etJ le cas échéantJ à une rente viagère d'invalidité . 

A cette finJ une retenue de 6 % est prélevée d'office à la 
source sur le traitement brut de bose du fonctionnaire en activité. 
Des cotisations au titre de l'Etat employeur sont en principe dues par 
les différents budgetsJ à raison de 12 % du traitement brut de base 
par agent de l'Etat. 

Les pensions civiles actuelles sont basées sur le système 
de la répart ition des ressources qui consiste à utiliser l'ensemble 
des ressources dispanibles dans une caisse commune pour satisfaire 
toutesobligations de la caisse générale de retraite. En d'autres terrresJ 
les cotisations des fonctionnaires et de l ' Etat servent en principe à 
payer toutes les pens ions et les diverses chorges de la caisse. 

1. , / .. ... 
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Mois dans un tel système; seul s les fonctionnaires 
cotisent~ l'Etat ne verse pas sa quete-part de 12 %. 

Les régimes des pens ions civiles et militaire s~ avant 
la création en 1977 de la caisse générale de retraite des agents 
de l 'Etat; étaient caractérisés par une gronde dispersion tant 
des cot isants que des services s 'occupant de pensions . 

Le régime des pensions concernait non seul ement les 
fonctionnaires~ les mag istrats_, les militaires et agents du 
service civique~ les gordes prés ident iels ; les sapeurs pompiers; 
les membres du gouvernement; les conse illers économi ques et so
ciaux_, mo is aussi t ous les fonctionnaires détachés auprès des 
off ices; sociétés d'Etat et d'économie mixte; étab l issements pu
bl ics administratifs; établi ssements multinationaux te ls qu ' Air
Afrique.., RAi(, ASECi,~A ; Con se i 1 de l'Entente etc . , . .. 

Au 31 Juin 1975_, on comptai t 56LI4 pens ion nés . En Ju i 11 et 
1976; l' Assemblée Nationa le adoptait la proposition de loi éten
dant le régime des pens ions aux agents tempora i res des admin is
trations et établissements publics administrat ifs de l'Etat. 
Depui s lors) l'ensemble des agents {fonct ionnai res et terporai res) 
sont concernés . 

Quant au fo nc tionnement du régime des pensions; il rele
vait a la foi s de Qüatre Ministères~ à savoir 

Pour la règ lenentat ionJ la mise à la ret rai t e; la cons
t itution des dossiers de liquidation et l ' appel des cotisations. 

Pour la l iquidation des droit s à pension et l ' ordonnan-
cement . 

Pour le pai ement des pens ions par des comptab les public s . 
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Pour les pens ions militaires 

Il est évident qu' une telle dispersion ne peut qu'en
gendrer des lenteurs dons la liquidation des pensions et créer 
un mécontentement parmi les bénéficiaires de ces pensions. 

Aussi le rég ime des pensions civil es et mi litaires de
vrait-il nécessairement évo luer vers une plus grande clarté~ 
une me illeure coordi nation de l'ensemble du système et une ges
tion financi ère plus ri goureuse., suivant les directives mêmes 
du Chef de l ' EtatJ à savo ir :"individualiser très nettement 
les fonds nécessaires ou pai ement de la retraite pour qu'il n'y 
oit oas de confus ion entre l'argent destiné ou fonctionnement de 
l'Etat et ce lui réservé au pa iement des ret raités" . 

Cette volonté va être concrétisée par l'ordonnance 
no 77-206 du 5 avril 1977 portant création de la caisse géné
rale des agent s de l'Etat et qui en fait un étab li ssement pu
bli c adm in istratif doté de la personnali té civ il e et de 
l'autonomie financière. C' est donc l'abouti ssement d'un long 
processus qui met fi n b la dispersion pour consacrer la cen
tral isat ion ~e t outes les opérations relatives b la concession 
des droits b la oens ionJ 6 leur ordonnancement.~ au recouvrement 
de toutes les coti sat ionsJ dont l' action s 'impose b l'admi -
ni st rotion et b tous les organismes utilisateurs des fonction
noires dé tachés . 

Elle dispose dons son articl e 2 que l'affiliation à 
la caisse générale de ret rait e des agents de l' Etat sera obli
gato ire pour les agent s et les personnalités bénéficiaires d'un 
régime particul ier de retraites ou d' allocations vioQères. gerés 
b la date de la présente loi par le Ministère de la Fonction 
Publique_, le ~iinis t èr e du Budget .. le Ministère de l' Economie et 
des Fi nonces et le ~1 in i stère de la Défense. 

La centrali sat ion de lo gest ion aes pensions au niveau 
de la ca isse 9 ~né r a l e de retrai te des agent s de l' Etat b partir 
de 1978 a donc co~st i t ué un progrès par ra ppor t au passé . 
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Cependant; à lo suite de l'afflux massif des retraités 
o partir de 1983 et de leurs exigences à vouloir se faire 
payer dès le premier Jour; la caisse générale de retraite et 
la caisse centrale du trésor ont connu des goulots d'étrangle
ment dons le paiement des pensions. 

Il s'ensuivit un nouvel éclatement aes organismes de 
gestion : la direction de la prévoyance sociale et des pensions 
civiles du Ministère de la Fonction Publique s'occupant du re
couvrement des ressources~ et la caisse générale de retraite 
oes agents de l'Etat~ du paiement. 

II- LES CONDITIO~S D'ADMISSION A LA RETRAITE ET 

LA CONSTITUTION DU DROIT A PENSION 

A - l 'P.D~ll SS I Of'~ REGULIERE A LA RET RAI TE est fixée à 55 ons 
d'âge après trente années de services effectifs. 

Cette situat ion appelle deux considérations 

1- Ceux qui terminent leurs études universitai
res à 25 ans constituent une infime ~inorité, Mai s s i l'on s 'en 
t ient à 55 ans d'âge et à 30 ons de service pour bénéficier 
du droit à la retraite et b pension; beaucoup de fonctionnaires 
oyant une formation universitaire se raient pénalisés et ne 
pourraient Jouir que de la pension proportionnelle. 

Aussi~ le récent décret du 16 Avril 1986 a-t-il porté 
b 50 ons l'ôge d'admission b la retraite pour les fonctionnai-
res de lo catégorie A échelle 1. 

2- Dans certains corps comme la Médecine entre 
out res_, l' expèr i en ce ccc umu l ée ne joue qu'avec le ternps, 

L'Etat gogn::roH à utiliser ... ou-delà de l'âge limite 
de 55 ou 60 an s ; cer ta ins hau ts fonctionnair es particulière
ment qual ifiés et bénéficiant d'une gronde expér ience . Il s 
pour raien t êt re ;-!;ointenus COi1lfTie conse i li ers ou expert s auprès 
des grondes admin istrat ions ou des ce llul es à créer. 
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B- CONSTITUTION DU DROIT A PENSION 

Il y a lieu de constater que la gronde masse de fonc
tionnaires retraités, inactifs et disposant de moyens modestes 
sont réduits b une condition de vie peu enviable. 

Considérée comme une allocution pécuniaire~ viagère, 
personnelle et remunéront des années de service, la pension 
avec son caractère éminemment alimentaire doit être suffisante 
pour permettre au retraité de vivre décemmer~t. 

Or les deux principales pensions et les outres gérées 
par la caisse générale des retraites des agents de l'Etat ne 
le permettent guère. 

Elle est acquise par le fonctionnaire qui;au mœ1ent 
d' êt re admis b le ret raite , rempli t la double condition de 
lim ite d' ôge statutaire de 55 ans, et de 30 ons de services 
effect ifs rendus b partir de 18 ans ou plus tôt. 

Cette limi te d'ôge varie entre 55 et 65 ans. 

a - Les avantages 

Le fonct ionna i re ayant 30 ans de se rvices effectifs a 
droit à la pens ion intégrale d'ancienneté) c'est-à-dire 
-zo r. _~ X t. - 60 % de son salai re de base, 

A ses 60 % du so laire s 'ajoutent éventue llement 

- les charg~s de famille ~ 

la majoration pour famille nombreuse, 
- (10% pour l es troi s premiers enfant s à charge> 
- les allocations familiales. 

b- res inconvén ients 

Cette pension d' ancienneté ne prend malheureusement 
pas en compte le nombr e d' années passées dans le service au
delb de 40 ons . Ce qu i est inJus te et empêche ces agents de 
bénéf icier d' une bonification de points (le plafond étant fixé 
6 80 % au so laire de base ). 

. . . ! . .. 
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Elle est acquise par le fonctionnaire ayant 55 ons 
d'ôge et 15 ons de service au minimum~ rendus b partir de 
18 ons au plus tôt. 

La pension proportionnelle n'est accompagnee d'aucun 
accessoire. 

Exemple si le fonctionnaire n'a que 25 ons de servi
ces effect i fs~ il aura droit b 25 x 2 50% de son solaire 
de bose. 

!l n'ouro droit ni aux charges de famille~ ni b la 
maJoration pour famille nombreuse~ ni aux allocations fomilia-
les. 

La distinction est fondée sur le nombre d'années de 
service 

- trente ons de service et plus : pension d'anciennetéJ 
- n1oins de trente ons de serv ice : pension proportion-

nelle. 

Dons la pratique; la bose de ca lcul de toute pension 
est proportionnelle, La différence fondamentale réside en ce 
que ~ pour les titulaires ayant 30 ans de service et plus, b la 
pension calculée sur la bose proportionnelle s 'aJou te une ma
joration pour forr.ille nombreuse pour ceux oyant élevé au moins 
3 en fant s de plus de 15 ons. En plus de cet t e moJorotionJ ceux
ci bénéficient des chorges de famille~ avantages dits familiaux 
dont sont exclus les titulaires de pension proport ionne ll e . 

C'est une différence très importante qui entraîne la 
conséquence suivant e 

- la pension proportionnell e se trouve amoindrie pui s
qu ' on ne reconnoit pos ou ti tula ire les enfants dont il a la 
charge , 

. . 111 1 1 
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Pour t outes ces raisons; il sera it souhaitable de 
supprimer la di stinction entre pension propor tionnelle et 
pens ion d'anc ienneté . 

Ainsi; tout pensi onné~ quel que soit le nombre 
d'années de service devrait pouvoir bénéfi cier de tous avon
toges familiaux, b savoir maJoration pour famille nombreuse 
et allocations familiales, et ce serai t Just ice puisqu'en 
activité, tous les fonctionnaires bénéfici ent ind istinctement 
des a ll ocations fa~iliales. Pourquoi les leur supprimer lors
qu'ils en ont le plus beso in? Le bénéfice des allocations 
familiales devrait s ' étendre aux allocations de la loi 76-505 
du 3 août 1976 inst ituant un régime d'allocation viagère au 
bénéfice des agents t emporai res des admi nistrations et établ is
sements publics administ ratifs de l'Etat . 

Plusi eurs cas peuvent se présenter : 

a- Si un fonctionnaire décède par mort na ture ll e 
avant d' avoir attein t 15 ons de service, sa famille ne bénéf i
cie d'aucune pens ion ; seules les cot isations de 6 % du défunt 
sont rembo ursées en une seul e fois b sa famill e . 

D'après une ét ude du Conse il Economique et Soc ial 
d'avril 1985 il a été revelé que près de 2.000 familles ont 
sub i cette règle et sont sans ressource financière. 

b - En cos de décès d'un foncti onnaire; la veuve, 
les orphe lins, les ascendants directs ; en un mot ses ayants
droit peuvent prétendre b une reversion de pens ion. 

c · Si une épouse fonctionnair e affi l iée b la 
Cai sse Généra le de ret raite décède après avo ir acqu is le droit 
b pension ~ l' époux survivant ne bénéficie pas de la reversion 
de la pens ion de l' épouse décédée . 
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d - Si les deux epoux fonctionnaires retraités 
décèdent~ les orphe l ins ne peuvent pas cumu ler les droits 
b pension de leurnparents. 

4 ~ L~gllççgtlQO_~lgg~[~-Q~_lg_Q~O§lQO_Q~ 
l~~g~ot_I~mggcgic~. 

Depui s la loi no 76-505 du 3 août 1976 portant créa
tion de 1/ollocotion viagère les agents temporaires ont droit 
à lo protection sociale que tout travaill eur en attend de son 
employeur . 

Le maximum d'annuités liquidables est égal à· 3o ons 
de service effecti f. Il n/y a donc pas d'allocation viagère 
pour moins de 15 ons; dons ce dernier cos el le est payée en 
une seu le fois sous forme de pécule. 

Elle intervient après avis du Conse il de Santé pour 
inva l idité imputable ou service . c~est le conseil de santé qui 
fi xe le pourcentage d'incapacité. 

Le Mini stère de la Fonction Publique par un arrêté 
d' invalidité détermine si la rente est temporaire ou défini
t ive. 

Dons les modalités de liquidation des pensions) il se 
pose ol us ieu~ problèmes dont notamment ceux de la constitu
tion du dossier; des prescriptions et du rég ime fiscal. 

C: - CONSTITUTI ON DU DOSSIER 

Les déc rets d' app lication de la loi no 62-405 du 7 
novembre 1952 ne sont pas assez explicites quant à la cons
titution du dossier. 

Dons la prat iqu e ~ le fonctionnaire est informé une 
annee ovont son admissi on b la retra i te J et la Fonction Publi
que lu i demande de constituer son dossier . 
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Les éléments auxquels fait appel cette constitution~ 
principalement l 1 étot signalétique de services ne permettent 
pas toujours ou fonctionnaire d'être dons les délais prescrits. 

Cette exigence de constitution de dossier cree des 
perturbations chez le futur retraité~ alors que les services 
du Ministère de la Fonction Publique qui ont suivi l'agent 
durant toute sa carrière devraient dis;x;ser d'un dossier règle
rœnto ire pour chaque fonction noire. 

le second problème est celui des prescriptions. 

En n1otière de pension; il y o 2 sortes de prescriptions. 

- la prescription quinquennale pour dépôt hors délai) 
- lG prescription annale des arrérages pour dépôt tardif 

de la derncnde . 

En plus de ces deux prescriptions propres b la pension) 
les retraités peuvent se voir opposer la prescr iption quadrien
nale résultant de l'application des règles de la comptabilité 
publique. 

a - Prescr iption quinquennale pour dépôt hors 
' ,. 1 • ce 1 o 1 • 

La demande de pension doit être déposée dons le délai 
de 5 ons pour le titulaire~ b compter de sa dote de radiation 
des cadres et pour les ayants-couse ~ compter du Jour du décès 
du f onc tionnaire ~ foute de quoi il y a déchéance. 

b - Presc ription annale des Q[rerages pour dépôt 
tardif de la de~onde. 

Au cos où le retard est imputable ou fait personnel du 
pensionné, il ne pourrai t y avoir lieu en aucun cas au rappel 
de plus d'une année d' arrérages antérieure b la date de dépôt 
d2 la deGande de pension . ?or exeGole : s i un fonctionna ire est 
radié des cadres pour compt er du 1er Janvier 1980 et QU 1 il ne 
dépose sa demande de pens ion qu ' ou 1er Janvier 1983~ il ne peut 
percevoir son rappe l qu ' b compter du 1er Janvi er 1982 . 

. . . 1 . .. 
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.C- ?r·escr iotion quadriennale 

C' est lo prescription de droit commun des dettes de 
l' Eta t ~ ell e est appliquée pour le capital-décès et pour les 
arrerages de Pèns ions échus non perçus au-delà de la 4ème on
née. 

Pour la premi ère catégorie de ces prescriptions (pres
cr ipt ion quinquennal e)~ il es t souhaitable qu' elle soit défini
tivement levée afin que la demande de pension ne se prescrive 
pas; quelle que so it la do t e de dépôt. 

Pur contre ... la prescripti on quadriennale devrait être 
maintenue ou niveau des arrérages de pension ... que ce soit pour 
des arrérages de pens ions échus ou des arrérages pour dépôt 
tard if de la demande. Le maint ien de la prescri ption de droit 
co:nrnu n de s ar rérages se j us·t if i e dons la mesure où il est néces
saire d'établir la stabilité dons les relati ons juridiques en 
me ttant fin aux incert i tudes et de détermineî la dot~ limite 
ou-delà de laquelle une partie ne peut agir con t re l'autre. 

En résumé4 i l serai t souhaitable que la demande de pen
sion so it rendue imprescri pti ble à l'exclusion de lo prescrip
tion des arr érages cie pension qui doivent obéir ou droit CŒîrrun 
de la prescr ipt ion des dettes de l'Etat; c'est-b-dire b 4 ons; 
lor sque le dépôt tardif de la demande de pension est dO au fai t 
per sonnel du pensionné . 

D - REGIME FISCAL DES PENSIONS ET RENTES VIAGERES 

En matière fi scale; toutes les pensions et rentes via
gères sont cons idérées comrne des revenus, En conséquence.~ sauf 
di spos it ions expresses contraires; elles son t imposables. 

En effet ,, se lon 1 ' art icle 47 du code général des impôts ... 
les pens ions et rentes viagères sont imposables en Côte d'Ivoi-

- Lorsque le bénéficiaire est domicilié en Côte 
d'I voi re~ quel que soi t le pays de domicile ou d'établi ssement 
du déb iteur ; 
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- Lorsque le bénéf ic iaire est domicilié ou éta
bli hors de la Côte d'IvoireJ b la conditi on que le débiteur 
soit domicilié ou établi en Côte d'I voi re. 

son t affr anc hi es de l'impôt (article 48 du code géné
ra l des impôts) : 

- Les majorations de pensions att r ibuées en con
s idérati on de la s ituat ion ou des chorges de famille ; 

Les pensions servies en ver t u de la loi du 31 
mars 1919 b l'exclusion de la par t ie des pensions mixtes visées 
par l'ar ticle 50~ paragraphe 2 de ladi te l oi~ qu i cor respond 
b l a du rée des services ; 

- Les pensions servies en vertu de la loi du 24 
Juin 1919 aux vi cti.mes civil es de la guerre et leu rs ayants
droit ; 

- Les rentes viagères et indemni tés temporaires 
att r ibuées aux victimes d'occidents du travail ; 

- La ret rai te du combattant inst i t uée par les 
ar t icles 197 et 199 de la loi du 15 avr i l 1930. 

Toutes les outres pensions et rent es viagères sont as
s im i lées b des revenus ordi naires dans la même catégorie que 
les t rai t ernents et sola ires et supportent les mêmes prélèvments 
fi scaux sous les mêmes déductions . Ell es sont donc soumises 

Al / impôt sur les t raitement s~ so laires ) pensions 
et rentes viagères dés ignés sous le sigle s implifié "I.T.S"; 

- A l / imoôt général sur le revenu (I.G .R.) . 

Concernant ce dernier impôt) il n' est pas règlemen
toire d1 ignorer la s i t uation matr imonia le des bénéf iciaires de 
la pensi on propor t ionne ll e . Ce serait donc contrai re b la loi 
que de cons idérer les bénéf icia i res de la pension proport ion
nel le comme de swïoles cé l ibat aires sons enfant s ... corr1me cela 
semb le de règ le actuell ement . 
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Il impo rte cependant de noter que les titulaires de 
pensions sont des personnes du trois ième ôge et que peu 
d' ent re ell es on t encore des enfants à charge , Dans la géné
ra lité des cas ~ ell es ne bénéfi cient que de la situat ion ~a
trimon iale) encore que beaucoup d' entre e lles~ les femmes en 
général~ ont perdu leu r conJoint, Ell es se rrouvent donc dons 
des cond it ions défavorables et ressentent durement le poids 
des différents pré lèvemen t s s implement proporti onnels) ou de 
l' I.G.R . bosé sur un quot ie:ltfamilial insuffi sant. 

A i ns i~ ceux des anciens serviteurs de l'Etat qui 
avaient scrupul eusement respecté des dispositi ons du statut 
de la Fonction Pub li que leur interdisant d' exercer un comrne rce 
ou une activité lucrative quand il s ét aient en acti vi té) se 
trouvent auJou rd'hui péna l isés et réduits à une s ituation de 
mi sère. Les di ffé rents impôts qui grèvent la modi que pension 
ou la rente viagère qui leur est consent ie ne sont point fait s 
pour amé l iorer cette s ituation ] 

on ne saura it cependant proposer la suppress ion pure 
et simp le de tous les impôts t ouchant les pensions et rentes 
viagères en refusant de classer ces all ocations dons la caté
gorie des revenus . Les pens ions de ret raite ne sont pas~ comme 
voudra ient le fa i re cro i re certaines gen s ~ des remboursements 
de la retenue opérée sur le so laire du foncti onnai re lorsqu ' i l 
était en activi t é. S' i l en était ains i~ leur paiement s 'a rrê
terait dès que le montant des sommes versées aurai t at t ein t 
ce lui de la cotisat ion antéri eurement versée . Il s ' ag i t au 
cont rai re d'a ll ocat ions périodiques qui ne sont pas la rémuné
ration de services passés et dont le oa i e~ent est~ d'une ma
ni ère généra le; garGnt i aux bénéf ic iai res leur vie durant. El
les const i tuent un vrai revenu pour leur s bénéf iciaires et 
c' est pourquoi le f isc les prend en compte comme te l dons tous 
pays modernes . 

Toutefois ~ la qualif ication de revenu imposable étant 
acquise ~ l' Etat peut consent ir b ses anciens se rvi te ur s quel
ques faveur s spéci fiques pour corriger la baisse bruta le de 
leurs moyens de subs istance consécutive 6 leur cessat ion défi
ni t ive d'activ ité entrainant ce ll e du paiement de leurs tra i-
tements et solaires . 
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L'une des mesures en ce sens consisterait en la 
dissociation du traitement f isca l des pensions et rentes via
gères de celui des traitements et so la ires en accordant aux 
premières un abattement plus substantiel pour la détermina
tion de la base nette soumise b l'imposition. Par exemple~ 
au lieu du taux d'abattement de droit commun (20 %) sur les 
traitements et salaires~ les pensions et rentes viagères bé
néficieraient d'une déduction de 30 ou 40 % de la base brute. 

L'adoption de te ll es mesures s 'aJoutant b l'applica
tion correcte de la lég isiotion relotivç·à l'impôt général 
sur le revenu et à la contribution nationale de solidarité~ 
)ermettroit aux retraités de toucher des pensions moins obérées 
par les prélèvements fiscaux ou parafiscaux. 

III- SUGGESTIOI~S 

Lo réforme du statut général de la Fonction Publique 
vient a son heure . 

Les suggestions qui suivent ont pour but de corriger 
les anomalies constatées ou niveau des rég imes de retraite et 
de pension civileJ de compléter les insuffi sances des textes 
et d' actua l iser certaines dispositions règ lementaires. 

A- AU TITRE DES PRINC IPES GENERAUX 

1 - Le redéf ini tion du concept de retraité : 
afin que cet ex-serviteur de l'Etat se sente bien dons sa 
oeou et que l e dépar t b la ret raite ne soi t oas synonyme de 
f in de vie . 

2 - La refonte des textes législatifs et règle
mentaires en mat ière de retrai t e et de pens ion civile afin 
de les rendre plus clairs , De plusj certains textes antérieurs 
ou statu t généra l de la Fonction Publique gagneraient à être 
ac t ua lisés . 
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3 - L'unification des organismes de gestion 
ou profit de la caisse générale de retraite des agents de 
l'Etat "renovée"J afin d'éviter la dualité uctuelle. 

4- Respect de l'équilibre financier de cette 
caisse ; 

5 - La mise en place des structures pour une 
meilleure utilisation des retraités de haut niveau ayant 
une expertise ou des co~oétences spécifiques reconnues et 
dont la liste ouro été préalablement arrêtée par le Gouver-
nement. 

6 - L'élaboration d'une législation pour la 
protection sociale des personnes du 3ème ôge. 

7- L'i nstit ution d'une pri me d'installation 
équivalent 6 une année du dernier traitement b l'instar du 
secteur pr ivé; afin de permettre ou retraité de disposer 
d'un cooito l-déport; lui permettant de se reconvertir dans 
les affaires ou dans l'agri cu lture. 

8 - L'institution d'un plon d'épargne retraite 
avec l e concours de l'Etat ou d'assurance retraite. 

9 L'étude d'un système de capita lisation des 
ressources des pensions. 

Qu 'il s'agisse de l'institution d'un plon d'épargne 
retrai te avec le concours de l'Etat ou du recours à toutes 
formes d'assurances fondées sur le s ystè~e de la capitoliso
tionfl il est important que désormais~ le fonctionnaire op
prenne b se prendre en charge pour la co~vert ure de ses 
vieux Jours et s 'i nsère ainsi~ de plus en plus~ dons cette 
civilisation de la protection socia le qui est l'une des mar
ques des notions modernes. 

1 t . / ••• 
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La s ituati on de nombreux fonc ti onnaires b la retraite 
confrontés se lon leur catégori e ~ une boi sse plus ou moins 
impor tante de leur revenu; pl aide pou r que l ' Etat envi sage des 
di spositions en fav eur de la constit uti on d' une retraite par 
capit ali sati on qui complèterai t avan tageusement le rég ime obl i 
gatoi re des pens ions civil es . 

Ce syst ème de capitali sati on qui consis te à individua
l iser au maximum les pensi ons a également l' avantage de rent a
bili ser les ressources en les confiant par exenwl e bun organi sme 
susceptibl e de les placer sur le marché f inanc ier. 

Dons l'espr it du Conse il Econom ique et Soc i al~ les 
versements étan t vol ont aires, il rev iend rai t b l' Etat de mener 
auprès de t ous les foncti onnai res , une vaste compagne d'infor
mation et d' exp li cation pour les sens ibiliser sur la nécessité 
d'une retraite compl émentaire . 

: rB- AU TITRE DES COND ITI ONS D'ADMISSION A LA RETRA ITE ET 

DE CONST ITUTION DU DRO IT A PENS ION 

1 - La généra li sat ion b 60 ans de l' ôge d'admis
sion à l a retraite~ afi n d' évite r ce paradoxe qui consi ste à 
main ienir un ôge de la retrai te relativement bos à une époque 
oO les progrès sc ientif iques ont allongé la durée de vie et oO 
l' entrée dons la vie act ive se fa it de plus en plus t ard ivement 
l' équi l ibre du rég ime des pensi ons en dépend. 

2 - La ~ise en place d' une procédure de rév is ion 
des t ou x ae pens ion; afin de tenir compte de l' évo luti on du 
coût de l a vie . 

3 - L' uniformisation des régimes des pens ions par 
la suppression de la pens ion proporti onne ll e . 

4 - Dispenser le fonctionna i re de la const itution 
d' un nouveau dossier en vue de son dépo rt à la re trai te . Les 
moyens infornot iques dont dispose le Ministère de la Fonct ion 
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Publique devraient permettre le su ivi du fonctionna ire jusqu'à 
sa re t raite. En tout état de cause, le retraité ne devrait 
être tenu pour responsable de l'absence de pièces dans son 
doss ier personnel. 

5 - La décentralisation des services de paiement des 
pens ions pour t eni r compte de l'éloignement du lieu de rési
dence du retraité . 

6 - La prise en charge de tout ou partie des frais 
de consu ltationJ d'hospitalisation et de décès de retraités. 

7 - La Suppress ion des prescript ions annales et qui n
quennales à l 'exc lus ion des prescriptions du droit commun des 
dettes de l' Etat. 

8 - La reve rsi on aux ayants-dro it du foncti onnaire 
décédé avant d'avo ir quinze ans de serv icffieffect ifs des coti
sat ions capitalisées sur la base de la retenue de 6 % et de 
la quotc- oort de 12% de l'Etat . 

9 - La revers ion de la pension de la con jointe fo nc -
tionna ire décédée et oyant -droit à pens ion au profit de 
l' époux survivant. 

10- Le cumu le par les orphe lins de dro its à pens ion 
de leur s parent s décédés . 

11 - L' Exonérati on des pensions de certains impôts et 
contr ibut ions et le réaménagement de certa ins taux afi n de 
conserver à la pensi on son caractère ali mentaire , 

12 - L1 0ctro i d'un toux de 100 % pour 30 ans minimum 
et 40 ons maximum de serv ices effectifs et d1 une boni fication 
pour 40 ons et plus de serv ices . 
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GENERALE 
==~~==============~== 

La réforme du statut général de la Fonction Publique 
est devenue une nécessité. Certes; elle seule ne suffit pas 
pour donner b l'Administration la qualité d'administration de 
développement. Mois dons la mesure où elle clarifie et amélio
re la situation des principaux acteursJ elle peut concourir 
b l'avènement d'une Administration de développement b condi
tion : 

-de redéfinir les domaines a/intervention de l'Etat 
pour le déborasser de toutes tôches qui ne rentrent pas dans 
sa mission de service public ; 

-d'étudier les meilleurs moyen~ de planifier les 
beso ins en ressources humaines et financières de l'Administra
tion ; 

- de me~cre en place une véritable structure d'organi
sation et méthode ~ suscept ible ae rationaliser et de s implifier 
les iXocédures qu i const ituent des f reins actuel lement.: 

- de procéder par des méthodes oppropriéesJ a·une re
conversion des mentalités des fonctionnaires et des usager s 
du service pub li c ; 

- enf in ~ de revoir toute la po litique de formation des 
cadres . 

Le fonctionnaire, en tant que principa l concepteur et 
animateur du progrès~ doit être au dessus de tous soupçons et 
de ce fai t , être soustrait des courants affairistes. 

La formation morale et civique du fonctionnai re est 
une mission de l'Ecole. C'est pourquoi ~ réformer la fonct ion 
Pub l ique sons réforner l' Eco le Ivoir ienne pa rai t illusoire . 
En cette pé r iode d'assaini ssement mora l de la vi e nationale 
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c'est plus qu'un Ü!lPératif de mettre en place la nouvelle 
Ecole Ivoirienne, 

De plus~ la réforme doi t mettre en exergue la néces
sité d'une véritable politique des effectifs~ politique qui 
doit reposer sur la connaissance des possibilitéset l'évalua
tion des besoins de lu collectivité et se trodu1re par l'éta
blissement d'un plan de recrutement et de formation. 

En d'outres termes~ lo politique des effectifs doit 
être l iée b la politique financière de l'Etat cor il fout d'une 
part~ déterminer les ressources de la collectivité qui doivent 
servir b l'entretien de la Fonction Publique compte tenu des 
outres chorges~ d'autre part~ tenir compte des ressources hu
moines disponibles et de la pyramide de la Fonction Publique. 

Il s 'agi t ; en définitive~ d'obtenir une adéquation en
t re la pol itique du t rava il et de l' emploi et la po li t ique de 
l' éducot ion et de la fonnot ion. 

Dans le !il ê l!l e ordre d 'id ées ~ la réf orme devra s 'attacher 
a préparer techniqueme nt le foncti onnai re aux taches de déve lop
pement qui l' at tendent . Les tec hn iques ~odernes d' organ isation 
scien t i f ique , de tra i temen t informat ique et de fo rmat ion accé
lérée, devra ient pe rmet t re de trouver des so lutions appropri ées . 
Des effo rts devraient éga lement être po r tés sur l' ét ude des pos 
tes et des taches af in de rendre disponib les les éléments mal 
ou sous-e8ployés et de les répar ti r en fonct ion des beso ins 
rée ls . 

Par ail leurs; le déroul ement de la car r ière du fonct ion
noire doit permett re son plein épanoui ssement et lu i conse rver 
sa dignité et son auto nom ie de Jugement . Appelé b défendre l'in
t érêt généra l ~ le fonct i onnai re est tenu dons sa vi e privée b 
une cert aine digni té , ouss i convi ent-il de le place r dans un 
cadre d' évolut ion qui n' en fasse ni un pri vi lèg ié, ni un pros-
c ~ ;L a·a la So r i e' ~ 6 1 l l ç ~-'- <.\.. 1 
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Lo recherche de ce difficile équilibre est au centre 
des débats lorsqu'il s'agit de réformer l'Administration. 

A la fin de so carrière~ la condition qui sera faite 
au fonct ionnaire devra lui permettre de se sentir bien dons 
sa peau de retraité. 

le régi~e de retraite en vigueur constitue un exemple 
de solidarité entre les générations. 

Il serait heureux de pouvoir compter longtemps encore 
sur cette sol i darité~ même b t itre individuel pour prendre 
en charge les vieux. Mois les évènements des dernières années 
dons l c:; pa~rs occidentaux nous invite nt èJ rna i ns d' optimisme et 
nous commandent de trouver des formules complémentaires afin 
que les agents de la Fonction Publique - qui bénéficient 
d'avantages suostont ie ls en pér iode d' act iv i té - fassent un 
effort personne l d' épargne pour leu~ vi eux jours. 

Enfi n ~ com~e le st ipul ait déJb la loi-plan 1975-1980; 
le Consei l Economique et Soc ial est ime que pour réussi r la 
réforme de l a Fonct ion P u b li q ue~ il suffi t de mett re en op 
plication~ quelques pr incipes élémen tai res 

mobi l i t é des fonctionna ires obten ue grôce b la 
réduct ion du nombre excess i f des stat ut s pa rt iculi ers ; 

- mise en 
Q'ps re' s u lt n ~s a+ ~ l~U c. ; ·~ L 

primes adoptées ; 

pl ace d' un systèn1e de sanct i ons en -Fonc t ion 
qui pour rait êt re li é b une panopl ie de 

l iC<- 0 >
Li.. L .J 

- révis ion des bases de r e~unérat ion des agents de 
les aJustant) èJ ni veau de responsabi lités éq u iva l ent ~ 

b ce ll es offe~tes par le secteur privé; 

- harmonisati on des re~u né ro t ion s et avantages ent re 
s-2r v i ces ; 
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-compagne nationale d'infor8otion et d'exholtation 
de l 'esprit du service public; de même que des séminaires 
réunissant fonctionnaires et hommes politiques~ pour accom
pagner cette réfornœ du statut général de la Fonction Publi
que. 

Il importe en 2ffetfl d'associer toutes les couches 
sociales de la nation b la réalisation et b la compréhension 
de cette importante réforme afin que par la pratique du dia
logue entre la population et les pouvoirs publics, chaque 
ivoirien saisisse mieux le défi lancé b notre administration 
de devo i r sort i r des sent iers bat t us et devenir une admin is 
tration ~ fe r de lance de notre développement écon o~ ique et 
social, /-


